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Lors de ce groupe de travail, le ministère a présenté une grille d'avancement à l'ancienneté pour les
personnels AESH.

À la mise en oeuvre, les AESH seraient classés dans cette grille de la manière suivante : les AESH en premier
contrat seraient reclassés à l'indice 335. Les AESH en 2ème contrat, quelle que soit la durée des contrats, seraient
reclassés à l'indice 345. Enfin, tous les AESH en CDI seraient reclassés à l'indice 355. Le ministère a justifié cette
décision par deux raisons : la revalorisation salariale des AESH d'une part et la volonté de faire des économies de
coût de gestion des personnels. Chaque augmentation salariale, qu'elle soit liée à la revalorisation du SMIC chaque
1er janvier ou à la reconnaissance de l'ancienneté oblige l'administration à faire signer un avenant au contrat.
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